2 Valeurs mobilières (avec maintien ou suppression du droit préferentiel de souscription)
2.1 Emission de valeurs mobilières sans délégation de pouvoir ou de compétence 
Rapport du (des) commissaire(s) aux comptes sur l’émission de [valeurs mobilières
] [avec maintien du droit préférentiel de souscription ou avec suppression du droit préférentiel de souscription]

[Assemblée/Décision collective des associés - du [date] - résolution n° [X]]

Aux … [Membres de l’organe délibérant],
En notre qualité de commissaire(s) aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue par [l'article L. 228-92 du code de commerce ou bien en cas de suppression du droit préférentiel de souscription, les articles L. 228-92 et L. 225-135 et suivants du code de commerce], nous vous présentons notre rapport sur le projet d'émission [préciser le type de valeurs mobilières] [le cas échéant, avec suppression du droit préférentiel de souscription, [le cas échéant, réservée à …], opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer. [Cette opération donnera lieu à l'émission de [nombre et type de valeurs mobilières à émettre à préciser], d'une valeur nominale de [X] [le cas échéant, assortie d’une prime d’émission de [X] euros. Le montant maximum de l’augmentation du capital susceptible de résulter de cette émission s’élève à [X] euros.]

[Eventuellement, description du contexte de l’opération et de ses principales modalités]
 

[Le cas échéant, Ce montant pourra être augmenté de … [maximum 15%] dans les conditions prévues à la [Xème] résolution.]

Il appartient au … [organe compétent] d'établir un rapport conformément aux articles R. 225-113 et suivants du code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la sincérité des informations chiffrées tirées [des comptes ou d’une situation financière intermédiaire], [le cas échéant, sur la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription] et sur certaines autres informations concernant l'émission, données dans ce rapport. 

1er cas : informations tirées des comptes annuels (et, le cas échéant, consolidés) ayant fait l’objet d’un audit

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont notamment consisté à vérifier :

· les informations fournies dans le rapport du … [organe compétent] [le cas échéant, sur les motifs de la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription et] sur la justification du choix des éléments de calcul du prix d'émission des titres de capital à émettre et sur son montant ;

· la sincérité des informations chiffrées tirées des comptes annuels [le cas échéant, et consolidés] arrêtés par … [organe compétent]. Ces comptes ont fait l'objet d'un audit par nos soins selon les normes d’exercice professionnel applicables en France.

2ème cas : Informations tirées d’une situation financière intermédiaire 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont notamment consisté à vérifier :

· les informations fournies dans le rapport du … [organe compétent] [le cas échéant, sur les motifs de la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription et] sur la justification du choix des éléments de calcul du prix d'émission des titres de capital à émettre et sur son montant ;

· la sincérité des informations chiffrées tirées [de la situation financière intermédiaire établie ou de la situation financière intermédiaire de la société et de la situation financière intermédiaire consolidée établies] sous la responsabilité du … [organe compétent] au [date], selon les mêmes méthodes et suivant la même présentation que les derniers comptes annuels [le cas échéant, et consolidés]. [Cette situation financière intermédiaire a ou Ces situations financières intermédiaires ont] fait l’objet de notre part de travaux consistant à s’entretenir avec les membres de la direction en charge des aspects comptables et financiers, à vérifier [qu’elle a été établie ou qu’elles ont été établies] selon les mêmes principes comptables et les mêmes méthodes d’évaluation et de présentation que ceux retenus pour l’élaboration des derniers comptes annuels [le cas échéant, et consolidés] et à mettre en œuvre des procédures analytiques. 
Dans les deux cas

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur :

· la sincérité des informations chiffrées tirées de [ces comptes
 ou cette situation financière intermédiaire ou ces situations financières intermédiaires] et données dans le rapport du … [organe compétent] ;

· le choix des éléments de calcul du prix d'émission des titres de capital à émettre et son montant ;

· la présentation de l'incidence de l'émission sur la situation des titulaires de titres de capital [le cas échéant, et de valeurs mobilières donnant accès au capital], appréciée par rapport aux capitaux propres [le cas échéant, et sur la valeur boursière de l'action] ;

· [le cas échéant, la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription qui vous est faite.]

[Le cas échéant, En application de la loi, nous vous signalons que … irrégularités relevées.]

[Lieu, date et signature]

� Préciser le type de valeurs mobilières dont l’émission est envisagée, le cas échéant, indiquer : « diverses valeurs mobilières ». 


� A adapter selon qu’il s’agit d’une SA, d’une SCA ou d’une SAS.


� La phrase entre crochets peut être ajoutée, lorsque l’information correspondante est communiquée dans le rapport de l’organe compétent.


� Pour l’utilisation de ce paragraphe, se référer au 2.31.1 du tome.3 de la NI V


� Lorsque l’émission est effectuée dans le cadre des dispositions de l’article L. 225-129-6 du code de commerce, relatives aux augmentations du capital réservées aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, la phrase suivante est ajoutée : « Cette opération est soumise à votre approbation en application des dispositions des articles L. 225-129-6 du code de commerce et L. 3332-18 et suivants du code du travail. ».


� Phrase à ajouter lorsque la faculté de surallocation est prévue dans le rapport de l’organe compétent.


� Le cas échéant : « étant précisé que les comptes annuels [le cas échéant, et consolidés] n'ont pas encore été approuvés par … [organe délibérant]. ».


� Pour des exemples d’irrégularités et de formulation de leur signalement dans le rapport, se référer au 2.33.4 du tome 3 de la NI V.





2

